
YVELINES FOOTBALL N° 1810                    Vendredi 19 juillet 2024 

 

 ECQUEVILLY EFC 1 passe de D3B en D3A. 
 ACHERES BENFICA passe de D4A en D4B. 
 BEYNES FC passe de D4C en D4A. 
 CHESNAY 78 FC 2 FONTENAY FLEURY FC 1 passent de 

D4B en D4C. 
 ACHERES FC intègre la D5A et POISSY FC passe en D5B. 
 

ENGAGEMENTS 
VETERANS 

D5 
Ajout de MAISONS LAFFITTE FC 3. L’affectation de l’équipe se fera à 
la rentrée. 
 

U18 
D3B 
Ajout de CONFLANS RC 1 
 
D3C 
Ajout de HOUILLES AC 3 & PLAISIROIS FO 2 
 

U16 
D4A 
Ajout de BONNIERES FRENEUSE FC 1 
 
D4D 
Ajout de NEAUPHLE PONT. RC 1 
 

U15 
D1A 
Suppression de  BONNIERES FRENEUSE FC 1 
 
D1C 
Ajout de HOUILLES AC 2 
 

U14 
 
D4A 
Ajout de LIMAY ALJ 3. 
 
D4B 
Ajout de CONFLANS FC 1 & VILLENNES ORGEVAL FC 3 
 
D4D 
Ajout de NEAUPHLE PONT. RC 2 
 

CDM 
 
Voici la constitution des poules de CDM pour la saison 2024/2025 
 
D1 
1. ACHERES BENFICA 1 
2. BEYNES FC 1 
3. CLAYES S/BOIS USM 1 
4. CROISSY US 1 
5. ST CYR LUSO 2 
6. TRIEL AC 1 
7. VELIZY PORTUGAIS 2 
8. VILLEPREUX FC 1 
9. VILLIERS MAHIEU AS 1 
10. VOISINS FC 1 

 
D2 
1. CARRIERES GRE AS 1 
2. CARRIERES GRE AS 2 
3. DAMMARTIN EN SERVE AS 1  
4. GUYANCOURT ES 1 
5. HOUDANAISE REGION FC 1 
6. SARTROUVILLE ES 1 
 
Les calendriers de la poule D2 seront diffusés à la rentrée. 
 

FUTSAL 
 
Voici la constitution des poules de Futsal pour la saison 2024/2025 
 
D1 
1. ACHERES JEUNESSE AS 1 
2. ANDRESY FUTSAL 1 
3. CBPS 1 
4. CHATOU FUTSAL 1 
5. LA TOILE 1 
6. MONTESSON US 1 
7. PERRAY FOOT ES 1 
8. ROSNY CSM 1 
9. TOUSSUS ATFC 
10. TRAPPES FUTSAL 
 
Les calendriers seront publiés à la rentrée, mais notez que les 
rencontres débuteront très probablement la semaine du 23 au 28 
septembre. 
 
 
 

COMMISSION DES CALENDRIERS 

Commission restreinte du 15 juillet 2024 
 

Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départementale, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues 
par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 
 

DEMANDES 
 
CHANTELOUP US 
Demande du club pour faire évoluer ses U15 le dimanche à 13h30. 
La Commission prend note de votre problématique, 
malheureusement, comme cela a été évoqué lors de la dernière 
Assemblée Générale, nous ne pouvons vous accorder la 
dérogation annuelle, il faudra se mettre d’accord avec tous vos 
adversaires pour qu’ils acceptent de se déplacer le dimanche à 
13h30 sur vos installations. 
 
ST CYR LUSO 
Demande du club pour que son équipe CDM de Ligue participe à la 
Coupe des Yvelines. 
La Commission ne peut donner son accord, aucune équipe 
évoluant au niveau régional ne peut participer à notre Coupe des 
Yvelines. 
 
MESNIL LE ROI AS 
Demande du club pour changer de poule en vétérans D5, pour passer 
en poule B. 
La Commission ne peut modifier les poules tant qu’un 
désistement ou autre modification n’a lieu. Vous serez malgré 
tout prioritaire pour intégrer la poule B si le cas se présente. 
 

MODIFICATIONS 
SENIORS 

 
D4B 
L’équipe de CHATOU AS 3 étant en réalité régulièrement 
engagée, la Commission maintient l’équipe en D4B, qui sera une 
poule à 13 équipes. 
Pour équilibrer les poules, la Commission décide : ANDRESY FC  
1 en poule B, CHESNAY 78 FC 3 en poule B et FONTENAY 
FLEURY FC 2 en poule C. 
 

VETERANS 
 
ACHERES FC 
Le club demande à repartir de la D5. 
La Commission prend acte et réalise les modifications suivantes :  
 
Montants administratifs 
 De D3A en D2A : CONFLANS PORTUGAIS 1 
 De D4C en D3B : HOUDANAISE REGION FC 2 
 De D5B en D4B : SARTROUVILLE ES 1 
 
Cela a donc un impact sur la répartition des équipes dans les 
poules : 


